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En l’absence de Mme Risa (Finlande), M. Neil 
(Jamaïque), Vice-Président, prend la présidence. 
 

La séance est ouverte à 10 h 15. 
 
 
 

Activités opérationnelles des Nations Unies 
au service de la coopération internationale 
pour le développement 
 

 a) Suite donnée aux recommandations de politique 
générale de l’Assemblée générale et du Conseil 
(suite) 

 

Projet de résolution E/2004/L.15 (Examen triennal 
complet des activités opérationnelles de développement 
du système des Nations Unies) 
 

1. Le Président annonce que le projet de résolution 
n’a pas d’incidences sur le budget-programme et dit 
qu’en l’absence d’objections, il considérera que le 
Conseil souhaite l’adopter. 

2. Le projet de résolution E/2004/L.15 est adopté. 

3. Le Président invite le Conseil à prendre note du 
rapport du Secrétaire général sur les statistiques 
détaillées concernant les activités opérationnelles de 
développement pour 2002 (A/59/84-E/2004/57). 

4. Il en est ainsi décidé. 
 

 b) Rapport des conseils d’administration 
du Programme des Nations Unies 
pour le développement et du Fonds des Nations 
Unies pour la population. du Fonds des Nations 
Unies pour l’enfance et du Programme 
alimentaire mondial  

 

5. Le Président invite le Conseil à prendre note des 
documents suivants : rapport du Conseil 
d’administration du Programme des Nations Unies 
pour le développement et du Fonds des Nations Unies 
pour la population sur ses travaux en 2003 
(E/2003/35); rapport du Directeur général du Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance : rapport annuel au 
Conseil économique et social (E/2004/3); rapport de 
l’Administrateur du Programme des Nations Unies 
pour le développement : rapport annuel au Conseil 
économique et social (E/2004/4); rapport du Directeur 
exécutif du Fonds des Nations Unies pour la 
population: rapport annuel au Conseil économique et 
social (E/2004/5); rapport annuel du Directeur exécutif 
du Programme alimentaire mondial pour 2003 
(E/2004/14); rapport du Conseil d’administration du 

Fonds des Nations Unies pour l’enfance sur les travaux 
de sa première session ordinaire de 2004 (E/2004/34) 
(Part I) et Add.1); rapport du Conseil d’administration 
du Programme alimentaire mondial sur les travaux des 
première, deuxième et troisième sessions ordinaires et 
de la session annuelle de 2003 (E/2004/36); rapport du 
Conseil d’administration du Programme des Nations 
Unies pour le développement et du Fonds des Nations 
Unies pour la population sur les travaux de sa première 
session ordinaire de 2004 (DP/2004/14); décisions 
adoptées par le Conseil d’administration du 
Programme des Nations Unies pour le développement 
et du Fonds des Nations Unies pour la population à sa 
session annuelle de 2004 (DP/2004/33); extraits du 
rapport du Conseil d’administration du Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance contenant les décisions 
adoptées par le Conseil à sa session annuelle de 2004 
(E/2004/L.11). 

6. Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 10 h 20. 

 


